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DEFINITIONS
Au s�ns du prés�nt docum�nt :

· L� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� �st l� pouvoir adjudicat�ur qui conclut l� marché av�c l�
Titulair�.

· L� Titulair� �st l’opérat�ur économiqu� qui conclut l� marché av�c l� pouvoir adjudicat�ur.
· La notification �st l’action consistant à port�r un� information ou un� décision à la

connaissanc� d� la ou d�s parti�s contractant�s par tout moy�n matéri�l ou dématérialisé
p�rm�ttant d� dét�rmin�r d� façon c�rtain� la dat� d� sa réc�ption. La dat� d� réc�ption, qui
p�ut êtr� m�ntionné� sur un récépissé, �st considéré� comm� la dat� d� notification.

1. OBJET ET DELAIS D’EXECUTION DU MARCHE
1.1 Contexte du marché

L� Group�m�nt d’Intérêt Public (GIP) ESEA Nouv�ll�-Aquitain� �st un organism� d� droit public créé
l� 30 mai 2017, dont l’arrêté d’approbation a été publié au R�cu�il d�s Act�s Administratifs l� 18 juill�t
2017. Sa conv�ntion constitutiv� précis� qu’il constitu� l� GRAD�S (Group�m�nt Régional d’Appui au
Dév�lopp�m�nt d� l’�-santé) Nouv�ll�-Aquitain�.
A c� titr� :
• L� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� �st l’opérat�ur �-santé préfér�nti�l d� l’ARS Nouv�ll�-Aquitain�.
• Il mèn� d� façon collaborativ� av�c s�s m�mbr�s, l�s actions r�lativ�s à l’élaboration �t la mis� �n
œuvr� d� la stratégi� régional� d’�-santé, sous la sup�rvision d� l’ARS �t dans un� logiqu�
d’�ngag�m�nts réciproqu�s (contractualisation pluriannu�ll�, ARS intégré� dans la gouv�rnanc�, ...).
• L’action du Group�m�nt �t d� s�s M�mbr�s vis� à mod�rnis�r l� systèm� d'information régional d�
santé conformém�nt aux r�commandations national�s �t régional�s, grâc� à la transformation
numériqu� dans l�s champs du sanitair�, du médico-social, �t �n tant qu� d� b�soin, du social.
• L� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� �st, dans l� cadr� d� s�s actions, missionné par l’ARS Nouv�ll�-
Aquitain� pour l� déploi�m�nt d�s outils �-santé sur l’�ns�mbl� d� la Nouv�ll� Aquitain�.

1.2 Objet du marché
L� marché vis� à sél�ctionn�r un� complém�ntair� prévoyanc� d�stiné� à couvrir d'un� part, l�s
ag�nts contr� l�s p�rt�s d� r�v�nus lié�s à l�ur incapacité d� travail, inaptitud� ou invalidité �t, d'autr�
part, l�urs ayants droit �n cas d� décès d� l'ag�nt.
C�tt� démarch� vis� à garantir à nos ag�nts l’accès à un� complém�ntair� prévoyanc� conform� aux
standards législatifs, �n pr�nant �n compt� l�s spécificités d� la fonction publiqu�.

1.3 Organisation du marché
Il s’agit d’un accord-cadr� non alloti �t mono-attributair�. L� marché pourra êtr� attribué à un
pr�statair� individu�l. L’abs�nc� d’allotiss�m�nt du prés�nt marché public �st justifié� par l’abs�nc�
d� pr�stations distinct�s à �ff�ctu�r.



4

L’accord-cadr� �st conclu sans minimum conformém�nt aux dispositions d�s articl�s L. 2125-�t R.
2123-1 du cod� d� la command� publiqu�.
L� marché pr�ndra �ff�t à compt�r d� la dat� d� notification à son titulair�.
Tout candidat d�vra fournir un mémoir� t�chniqu� détaillé qui r�pr�nd tout�s l�s modalités ci-après
décrit�s. Il d�vra fournir l� détail d� l’organisation mis� �n œuvr� pour �xécut�r l� marché
(int�rlocut�urs dédiés, numéro d’app�l, délais d’int�rv�ntion, �tc.).

1.4 Délais d’exécution
L� prés�nt marché court à compt�r d� la dat� d� notification à son titulair� pour un� duré� d’un an.
C�tt� duré� s�ra r�nouv�labl� d�ux fois pour un� duré� d’un an.
La r�conduction �st considéré� comm� acc�pté� si aucun� décision écrit� contrair� n'�st pris� par l�
pouvoir adjudicat�ur au moins un (1) mois avant la fin d� la duré� d� validité d� l'accord-cadr�. L�
titulair� n� p�ut pas r�fus�r la r�conduction.

2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
L�s pièc�s contractu�ll�s du marché sont l�s suivant�s �t préval�nt dans l’ordr� défini ci-après, �n cas
d� contradiction :

· L� Règl�m�nt d� Consultation (RC),
· L� prés�nt Cahi�r d�s Claus�s Administrativ�s Particulièr�s (CCAP),
· L� Cahi�r d�s Claus�s T�chniqu�s Particulièr�s (CCTP),
· Dossi�r d� prés�ntation d� l’organism�.
· Un mémoir� t�chniqu� détaillé qui r�pr�nd tout�s l�s modalités décrit�s dans l� CCTP. Il d�vra

fournir :
o L� détail d� l’organisation mis� �n œuvr� pour �xécut�r l� marché (int�rlocut�urs

dédiés, numéro d’app�l, délais d’int�rv�ntion, �tc.),
o L�s modalités d� g�stion du contrat �t moy�ns t�chnologiqu�s mis �n plac�,
o Détails t�chniqu�s sur l�s garanti�s proposé�s,
o List� d�s référ�nc�s dans d�s structur�s publiqu�s ou privé�s. �tc.

· Un tabl�au d�s tarifs �t garanti�s clair d�s pr�stations proposé�s p�rm�ttant un� comparaison
av�c d’autr�s candidats.

En cas d� contradiction ou d� différ�nc� �ntr� l�s pièc�s constitutiv�s du prés�nt marché, c�s pièc�s
préval�nt dans l'ordr� dans l�qu�l �ll�s sont énuméré�s ci-d�ssus.
L� Titulair� n� p�ut s� prévaloir dans l’�x�rcic� d� sa mission d’un� qu�lconqu� ignoranc� d� c�s
t�xt�s �t, d’un� manièr� général�, d� tout t�xt�, loi, décr�t, arrêté �t régl�m�ntation intér�ssant son
activité pour l’�xécution du prés�nt marché.
L� Titulair� s’�ngag� à r�sp�ct�r tout�s l�s dispositions inclus�s dans l�s pièc�s constitutiv�s du
marché désigné�s.
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3. CRITERES D’ELIGIBILITE DES PRESTATAIRES
L�s complém�ntair�s santé doiv�nt répondr� aux critèr�s suivants :

· Êtr� agréés �n tant qu’organism� assur�ur �t d� prévoyanc� �n Franc� (mutu�ll�, institution
d� prévoyanc�, société d’assuranc�).

· Avoir un� �xp�rtis� avéré� dans la g�stion d� contrats coll�ctifs pour d�s structur�s
publiqu�s ou parapubliqu�s.

4. CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS
L�s pr�stations d�vront êtr� conform�s aux stipulations du contrat. L� délai d'�xécution comm�nc�
à courir à compt�r d� la dat� d� notification du marché au titulair�.
Un� parti� d�s pr�stations p�ut êtr� sous-traité�. L� cont�nu d� la sous-traitanc� doit êtr�
intégral�m�nt décrit dans la proposition du candidat �t doit avoir obt�nu l'agrém�nt du GIP ESEA
Nouv�ll�-Aquitain�. L� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� pourra à tout mom�nt �xig�r l� contrat d� sous-
traitanc� au Titulair�.
L'�ntr�pris� sous-traitant� d�vra obligatoir�m�nt êtr� acc�pté� par la p�rsonn� r�sponsabl� du
marché. L'acc�ptation d� l'agrém�nt d'un sous-traitant s�ra possibl� �n cours d� marché.
L� pai�m�nt d�s pr�stations réalisé�s par l� sous-traitant �st réglé conformém�nt à l’articl� R2193-
10 par l� Titulair�.
Pour chaqu� sous-traitant prés�nté p�ndant l'�xécution du marché, l� Titulair� doit joindr�, l�s
mêm�s docum�nts qu� c�ux d�mandés au titr� d� la candidatur� (cf. Règl�m�nt d� Consultation).
Tout� sous-traitanc� occult� p�ut êtr� sanctionné� par la résiliation du marché aux frais �t risqu�s d�
l'�ntr�pris� Titulair� du marché.
En cas d� group�m�nt d’�ntr�pris�, la composition du group�m�nt �t son mandatair� doiv�nt êtr�
prés�ntés lors d� la r�mis� d�s offr�s.
Dès la notification du marché, l� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� organis�ra d�s réunions préparatoir�s
au démarrag� d�s pr�stations. C�s réunions p�rm�ttront d� m�ttr� au point, av�c l� Titulair�, l�
cal�ndri�r d�s pr�stations �t d�s livraisons.

5. OBLIGATIONS DU TITULAIRE
5.1 Assurance

L� Titulair� doit justifi�r, à pr�mièr� d�mand� du Pouvoir Adjudicat�ur, d’un contrat d’assuranc� �n
cours d� validité garantissant l�s conséqu�nc�s pécuniair�s d� la r�sponsabilité général� �t/ou
prof�ssionn�ll�, qu’il p�ut �ncourir à titr� contractu�l, �n cas d� dommag�s corpor�ls, matéri�ls ou
immatéri�ls, causés à l’occasion d� l’�xécution du prés�nt marché.
L’att�station d� polic� d’assuranc� (si non fourni� av�c l’offr�) �n cours d� validité d�vra êtr� r�mis�
dans l� délai imparti dans la mis� au point après d�mand� du GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� au Titulair�
�t d�vra précis�r :

http://www.acheteurs-publics.com/marches-publics-encyclopedie/test-ccp/code-de-la-commande-publique/code-de-la-commande-publique---article-r2193-10
http://www.acheteurs-publics.com/marches-publics-encyclopedie/test-ccp/code-de-la-commande-publique/code-de-la-commande-publique---article-r2193-10
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· L� nom d� la compagni� ;
· L�s risqu�s couv�rts ;
· La dat� d’�xpiration d�s garanti�s prévu� au contrat ;
· L� numéro d� polic�.

La mis� �n d�m�ur� �st notifié� par l�ttr� r�commandé� av�c avis d� réc�ption. Ell� �st assorti� d’un
délai d’�xécution. A défaut d’indication d� délai dans la mis� �n d�m�ur�, l� Titulair� dispos� d’un
délai d’un mois à compt�r d� la notification d� la mis� �n d�m�ur� pour satisfair� à s�s obligations.
5.2 Protection des originaux

L� Titulair� �st r�sponsabl� d�s docum�nts qui lui sont confiés par l� pouvoir adjudicat�ur. Tous l�s
docum�nts détruits ou détériorés s�ront à r�fair� à la charg� du Titulair�.
À la fin d� l’�xécution d� chaqu� opération ou à la d�mand� du pouvoir adjudicat�ur, l� Titulair�
s’�ngag� à r�stitu�r, à sa charg� �t dans l�s m�ill�urs délais, l�s originaux �t l�s docum�nts ayant s�rvi
à la pr�station.

5.3 Considérations sociales et environnementales
 L� titulair� v�ill� à c� qu� l�s pr�stations qu’il �ff�ctu� r�sp�ct�nt l�s pr�scriptions législativ�s �t
régl�m�ntair�s �n vigu�ur �n matièr� d’�nvironn�m�nt, d� sécurité �t d� santé d�s p�rsonn�s �t d�
prés�rvation du voisinag�. Il doit êtr� �n m�sur� d’�n justifi�r l� r�sp�ct, �n cours d’�xécution du
marché �t p�ndant la périod� d� garanti� d�s pr�stations, sur simpl� d�mand� d� l’ach�t�ur. […] En
cas d’évolution d� la régl�m�ntation dans c�s domain�s �n cours d’�xécution du marché, l�s
modifications év�ntu�ll�s, d�mandé�s par l’ach�t�ur afin d� s� conform�r aux règl�s nouv�ll�s,
donn�nt li�u à la signatur� d’un av�nant par l�s parti�s au marché ou, �n l’abs�nc� d’accord �ntr� l�s
parti�s, à un� modification unilatéral� par l’ach�t�ur

6. MODALITES DE DETERMINATION DES PRIX ET REGLEMENTS
6.1 Nature des prix

L�s pr�stations faisant l’obj�t du marché s�ront réglé�s conformém�nt aux stipulations du tabl�au
d�s tarifs �t garanti�s d�s pr�stations proposé�s par l� titulair� du marché.
L�s prix sont réputés compr�ndr� tout�s charg�s fiscal�s, parafiscal�s, ainsi qu� tous l�s frais affér�nts
aux travaux d� la prof�ssion indisp�nsabl�s aux pr�stations qui sont confié�s au Titulair�.
L� candidat d�vra �n outr� précis�r l�s modalités d� révision d�s cotisations �n cours d� contrat.

6.2 Révision des prix
L� candidat d�vra précis�r l�s modalités d� révision d�s cotisations �n cours d� contrat.
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6.3 Modalités de règlement
L�s modalités d� règl�m�nt d�s compt�s sont défini�s dans l�s conditions d� l'articl� 11 du CCAG-TIC.
r D�mand�s d� pai�m�nt
L�s factur�s émis�s s�ront prés�nté�s s�lon l�s conditions prévu�s à l'articl� 11.4 du CCAG TIC. Ell�s
s�ront établi�s �t déposé�s sur la plat�form� CHORUS dans l’�spac� GIP Nouv�ll�-Aquitain�, portant,
outr� l�s m�ntions légal�s, l�s indications suivant�s :

- l� nom ou la raison social� du créanci�r ;
- l� cas échéant, la référ�nc� d'inscription au rép�rtoir� du comm�rc� ou d�s méti�rs ;
- l� cas échéant, l� numéro d� SIREN ou d� SIRET ;
- l� numéro du compt� bancair� ou postal ;
- la référ�nc� du marché
- l� numéro du bon d� command� ;
- l� tabl�au d� suivi financi�r d� l’�xécution du marché ;
- la désignation d� l'organism� débit�ur ;
- la dat� d'�xécution d� la ou d�s pr�stations ;
- l� montant d�s pr�stations admis�s, établi conformém�nt au détail d�s prix unitair�s,
- l�s montants �t taux d� TVA légal�m�nt applicabl�s ou, l� cas échéant, l� bénéfic� d'un�
�xonération ;
- tout rabais, r�mis�s, ristourn�s ou �scompt�s acquis �t chiffrabl�s lors du marché �t
dir�ct�m�nt liés au marché ;
- l� montant total TTC d�s pr�stations livré�s ou �xécuté�s ;
- la dat� d� facturation.

r Délai global d� pai�m�nt
L�s somm�s du�s au(x) titulair�(s) s�ront payé�s dans un délai global d� tr�nt� (30) jours à compt�r
d� la dat� d� réc�ption d�s d�mand�s d� pai�m�nt pour d�s pr�stations intégral�m�nt �ff�ctué�s par
l� titulair�.
En cas d� r�tard d� pai�m�nt, l� titulair� a droit au v�rs�m�nt d'intérêts moratoir�s, ainsi qu'à un�
ind�mnité forfaitair� pour frais d� r�couvr�m�nt d'un montant d� 40 €. L� taux d�s intérêts moratoir�s
�st égal au taux d'intérêt appliqué par la Banqu� c�ntral� �uropé�nn� à s�s opérations principal�s d�
r�financ�m�nt l�s plus réc�nt�s, �n vigu�ur au pr�mi�r jour du s�m�str� d� l'anné� civil� au cours
duqu�l l�s intérêts moratoir�s ont comm�ncé à courir, majoré d� huit points d� pourc�ntag�.

7. TRANSFERT OU RESILIATION DU MARCHE
7.1 Modifications portant sur le Titulaire et transfert du marché

L� Titulair� �st t�nu d� notifi�r immédiat�m�nt au GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� l�s modifications
surv�nant au cours d� l’�xécution du marché qui s� rapport�nt :

· Aux p�rsonn�s ayant l� pouvoir d’�ngag�r l’�ntr�pris�,
· À la form� d� l’�ntr�pris�,
· À la raison social� d� l’�ntr�pris� ou à sa dénomination,
· À son adr�ss� ou à son sièg� social qu’il s’agiss� d’un� p�rsonn� physiqu� ou moral�,
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· À son capital social, �t général�m�nt tout�s l�s modifications important�s du fonctionn�m�nt
d� l’�ntr�pris�.

L� Titulair� d�vra transm�ttr� l�s docum�nts administratifs d�s modifications int�rv�nu�s dans l�s
m�ill�urs délais.
Dans l’hypothès� où l� Titulair� disparait par rachat ou fusion, l� transf�rt doit êtr� préalabl�m�nt �t
�xpr�ssém�nt autorisé par l� pouvoir adjudicat�ur. L� nouv�au Titulair� d�vra r�mplir l�s conditions
qui avai�nt été fixé�s par l'ach�t�ur pour la participation à la procédur� d� passation du marché public
initial. Un av�nant s�ra établi au nom du nouv�au Titulair� du prés�nt marché.
L� r�mplac�m�nt du Titulair� p�ut égal�m�nt s’opér�r �n application �t dans l�s conditions décrit�s
à l’articl� R. 2194-6 du CCP. L� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� d�vra �n êtr� préalabl�m�nt informé.

7.2 Conditions de résiliation de l'accord-cadre
L�s conditions d� résiliation d� l'accord-cadr� sont défini�s aux articl�s 39 à 46 du CCAG-TIC.
En cas d'in�xactitud� d�s docum�nts �t r�ns�ign�m�nts m�ntionnés à l'articl� 48 du Décr�t n 2016-
360 du 25 mars 2016, ou d� r�fus d� produir� l�s pièc�s prévu�s aux articl�s D. 8222-5 ou D. 8222-7
à 8 du Cod� du travail conformém�nt à l'articl� 51-III du Décr�t n 2016-360 du 25 mars 2016, l� contrat
s�ra résilié aux torts du titulair�.

7.3 Résiliation du contrat
7.3.1 - Redressement ou liquidation judiciaire du Titulaire

L� jug�m�nt instituant l� r�dr�ss�m�nt ou la liquidation judiciair� �st notifié immédiat�m�nt au
pouvoir adjudicat�ur par l� Titulair� d� l'accord-cadr�. Il �n va d� mêm� d� tout jug�m�nt ou décision
susc�ptibl� d'avoir un �ff�t sur l'�xécution d� l'accord-cadr�.
L� pouvoir adjudicat�ur adr�ss� à l'administrat�ur ou au liquidat�ur un� mis� �n d�m�ur� lui
d�mandant s'il �nt�nd �xig�r l'�xécution d� l'accord-cadr�. En cas d� r�dr�ss�m�nt judiciair�, c�tt�
mis� �n d�m�ur� �st adr�ssé� au Titulair� dans l� cas d'un� procédur� simplifié� sans administrat�ur
si, �n application d� l'articl� L627-2 du Cod� d� comm�rc�, l� jug� commissair� a �xpr�ssém�nt
autorisé c�lui-ci à �x�rc�r la faculté ouv�rt� à l'articl� L622-13 du Cod� d� comm�rc�.
En cas d� répons� négativ� ou d� l'abs�nc� d� répons� dans l� délai d'un mois à compt�r d� l'�nvoi
d� la mis� �n d�m�ur�, la résiliation d� l'accord-cadr� �st prononcé�. C� délai d'un mois p�ut êtr�
prolongé ou raccourci si, avant l'�xpiration dudit délai, l� jug� commissair� a accordé à l'administrat�ur
ou au liquidat�ur un� prolongation, ou lui a imparti un délai plus court.
La résiliation pr�nd �ff�t à la dat� d� décision d� l'administrat�ur, du liquidat�ur ou du Titulair� d�
r�nonc�r à poursuivr� l'�xécution d� l'accord-cadr�, ou à l'�xpiration du délai d'un mois ci-d�ssus. Ell�
n'ouvr� droit, pour l� Titulair�, à aucun� ind�mnité.

7.3.2 Résiliation pour faute du Titulaire
A défaut, l� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� s� rés�rv� l� droit d� résili�r l� marché aux torts �xclusifs du
Titulair� �t sans ouvrir droit à aucun� ind�mnité, dans l�s cas suivants :
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1 L� Titulair� qui v�ut �n sous-trait�r un� parti� d�mand� au GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� d’acc�pt�r chaqu� sous-traitant �t d’agré�r s�s
conditions d� pai�m�nt (loi n 75-1334 du 31 déc�mbr� 1975 modifié� r�lativ� à la sous-traitanc�).

a) l� Titulair� contr�vi�nt aux obligations légal�s ou régl�m�ntair�s r�lativ�s au travail ou à la
prot�ction d� l’�nvironn�m�nt ;
b) l� Titulair� n� s’�st pas acquitté d� s�s obligations dans l�s délais contractu�ls ;
c) l� Titulair� a sous-traité �n contr�v�nant aux dispositions législativ�s �t régl�m�ntair�s r�lativ�s à
la sous-traitanc�, ou il n� r�sp�ct� pas l�s obligations r�lativ�s aux sous-traitants1 ;
d) l� Titulair� n’a pas produit l�s att�stations d’assuranc�s dans l�s conditions prévu�s à l’articl� 9 ;
�) l� Titulair� déclar� n� pas pouvoir �xécut�r s�s �ngag�m�nts ;
f) l� Titulair� s’�st livré, à l’occasion d� l’�xécution du marché, à d�s act�s fraudul�ux ;
g) l� Titulair� ou l� sous-traitant n� r�sp�ct� pas l�s obligations r�lativ�s à la confid�ntialité, à la
prot�ction d�s donné�s nominativ�s �t à la sécurité, conformém�nt à l’articl� 5.
h) l’utilisation d�s résultats par l� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� �st grav�m�nt compromis�, �n raison
du r�tard pris par l� Titulair� dans l’�xécution du marché ;
i) postéri�ur�m�nt à la signatur� du marché, l� Titulair� a fait l’obj�t d’un� int�rdiction d’�x�rc�r tout�
prof�ssion industri�ll� ou comm�rcial� ;
j) postéri�ur�m�nt à la signatur� du marché, l�s r�ns�ign�m�nts ou docum�nts produits par l�
Titulair� à l’appui d� sa candidatur� ou �xigés préalabl�m�nt à l’attribution du marché s’avèr�nt
in�xacts.
Sauf dans l�s cas prévus aux f, i �t j ci-d�ssus, un� mis� �n d�m�ur�, assorti� d’un mois d� délais
d’�xécution, doit avoir été préalabl�m�nt notifié� au Titulair� �t êtr� r�sté� infructu�us�.
Dans l� cadr� d� la mis� �n d�m�ur�, l� GIP ESEA Nouv�ll�-Aquitain� inform� l� Titulair� d� la sanction
�nvisagé� �t l’invit� à prés�nt�r s�s obs�rvations.
La résiliation du marché n� fait pas obstacl� à l’�x�rcic� d�s actions civil�s ou pénal�s qui pourrai�nt
êtr� int�nté�s contr� l� Titulair�.

8. ATTRIBUTION DE COMPETENCE
En cas d� litig�, la loi français� �st s�ul� applicabl�. L�s tribunaux administratifs français sont s�uls
compét�nts.
L�s corr�spondanc�s r�lativ�s aux marchés sont rédigé�s �n français.
Instanc� chargé� d�s procédur�s d� r�cours :

Tribunal Administratif de Bordeaux
9 Rue Tastet

33000 Bordeaux


